Avis de modification à la
Constitution du club
Présenté par le Conseil d’administration
Chers membres du CPA Saint-Hubert,

Voici l’avis de modification à la Constitution du club. Conformément aux règles, ces propositions seront présentées et votées lors de l’Assemblée générale annuelle du Club. Pour que les changements soient approuvés, il faudra le 2/3 des votes des membres en règle présents à l'Assemblée.
Voici quelques explications afin de mieux comprendre les propositions. La première colonne de droite contient le règlement existant et la colonne de gauche, le règlement modifié ou nouveau. Lorsque le texte est souligné, cela indique un ajout au texte original. Lorsque le texte est barré, cela indique un retrait de texte. Lorsque pertinent, la « raison » du changement est présenté afin de comprendre le pourquoi de la proposition.

Il est à noter que « Patinage Canada » remplacera l’appellation « A.C.P.A. » en tout point de la constitution.
	Règlements actuels
	Modification

	
	Nouveau règlement

Règlement 09
Seuls les entraîneurs professionnels de Patinage Canada sont autorisés à enseigner le patinage artistique et le patinage dans le club.
Raison :

Pour se conformer aux règlements de Patinage Canada sur les entraîneurs.

	
	Nouveau règlement

Règlement 29 
Le club doit accorder au représentant ou à la représentante des entraîneurs professionnels membres de Patinage Canada le droit de participer et de voter aux réunions du conseil de direction et aux assemblées générales du club.

Raison :

Permet de s’assurer que le représentant des entraîneurs peut exercer pleinement ses droits en vertu des règlements de Patinage Canada.

	Règlement 11
L'opération générale du club sera sous la responsabi​lité d'un Conseil d'Administration formé:

· du Président

· du Vice-président - du Secrétaire

· du Trésorier

· et de huit (8) directeurs, en conformité avec les règlements de l'A.C.P.A. (Amendements #81-2,# 83-2, #89-1)


	Règlement 11
L'opération générale souhaitable du club sera sous la responsabi​lité d'un Conseil d'Administration formé:

· du Président

· du Vice-président - du Secrétaire

· du Trésorier

· de huit (8) sept (7) directeurs, en conformité avec les règlements de l'A.C.P.A. Patinage Canada (Amendements #81-2,# 83-2, #89-1)

· et du représentant des entraîneurs

Raison :

Le poste de représentant des entraîneurs doit être clairement défini.

	Règlement 12
Chacun des membres du Conseil servira un terme de deux (2) ans. Toutefois, il y aura alternance d'élection pour six (6) postes une année et cinq (5) postes l'an​née suivante, ceci pour toutes les années consécuti​ves. Le représentant des entraineurs professionnels peut être élu pour un terme d'un (1) an. (Amendement #89-3).

	Règlement 12
Il est souhaitable que chacun des membres du Conseil, à l’exception du représentant des entraîneurs, servira un terme de deux (2) ans. Toutefois, il y aura alternance d'élection pour six (6) postes une année et cinq (5) postes l'an​née suivante, ceci pour toutes les années consécuti​ves. 


Le représentant des entraineurs professionnels peut être est élu par ses pairs pour un terme d'un (1) an. (Amendement #89-3).

Raison :

Le poste de représentant des entraîneurs fonctionne d’une façon différente que les autres postes.

	Règlement 17
S'il y a vacance au Conseil, celui-ci nommera un membre d'office.
	Règlement 17
S'il y a vacance au Conseil, celui-ci nommera un membre d'office. Dans le cas du représentant des entraîneurs, il peut être comblé par vote par le personnel d’entraîneurs du club.

Raison :

Le poste de représentant des entraîneurs doit être choisi exclusivement par des entraîneurs du club.

	
	Nouveau règlement

Règlement 30
Le club peut choisir un expert pour accomplir des tâches précises. Celui-ci peut participer aux réunions du Conseil d’administration et à l’Assemblée Générale Annuelle. Il n’a pas le droit de vote, Par contre, il a le droit de parole. 

Raison :

Ce règlement permettra au comité de se greffer des experts qui pourront accomplir des tâches spécifiques. Ces personnes n’auront pas le droit de vote, par contre elles auront droit de parole dans les réunions du Conseil. 


Explications générales :

Les modifications à la Constitution visent à mettre à jour les règles qui entourent le rôle et les responsabilités du représentant des entraîneurs. Ce poste est soumis aux règlements de Patinage Canada et les clubs ont l’obligation de s’y conformer afin de conserver leur sanction. Ces règles doivent être connues afin d’éviter d’injustement brimer les droits de la personne qui assume ce poste.

Voici les règlements de Patinage Canada dont il est question :

Règlement 1201 (1) c) (ii)

CADRES, ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE COMITÉS DE CLUBS QUI SE CONSACRENT EXCLUSIVEMENT AU PATINAGE ARTISTIQUE OU AU PATINAGE : Tous les cadres, administrateurs et membres de comités doivent être des personnes admissibles qui ont l’âge légal admis dans la province. Ils doivent être membres en règle du club et membres associés en règle de l’Association ou ils doivent devenir membres du club et membres associés de l’Association dans les trente jours qui suivent leur élection ou leur nomination à un tel poste. Le conseil d’administration du club comprend aussi au moins un représentant des entraîneurs professionnels membres de Patinage Canada ayant le droit de participer et de voter aux réunions du conseil et aux réunions du club.
Règlement 2401 : EXIGENCES D’ADHÉSION DES ENTRAÎNEURS PROFESSIONNELS

Tous les entraîneurs professionnels de Patinage Canada qui enseignent dans un club ou une école de patinage de Patinage Canada doivent satisfaire à l’exigence minimale de membre entraîneur professionnel de Patinage Canada qui est décrite dans la politique « Normes pour les entraîneurs professionnels » et qui est modifiée par le conseil d’administration de Patinage Canada à l’occasion. (Voir les Politiques et procédures de Patinage Canada).
POLITIQUE : CODE DE DÉONTOLOGIE DU CLUB

6.11
Accepter le représentant des entraîneurs nommé par ces derniers.

6.12 
Tenir des réunions de la direction du club à un moment opportun pour permettre au représentant des entraîneurs d’y assister.
6.13 
Faire participer le représentant des entraîneurs à l’élaboration des politiques, des modalités et des règlements du club afin d’assurer la bonne marche du club et de surveiller les programmes et les accomplissements du club dans son ensemble.

